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154., Ln convention de l'Organisation interna­
tlonale du Travail il. laquelle se réfèrent les
délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis ne
règlo point la question. Cette convention, comme
d'ailleurs beaucoup d'autres instruments de l'OIT)
në sera sans doute pas ratifiée par un nombre
important de membres de cette organisation. En
outre, plusieurs Membres de l'Organisation des
Nations Unies ne font pas partie de l'OIT. La
convention elle-même se compose d'un texte de.
base qui contient des principes très généraux et
de trois annexes concernant les règlements
détaillés les plus importants. Or) d'après 'l'artlcle
14 de la convention, on peut ratifier celle-ci en
éliminant une, deux ou toutes les annexes, et. la
convention tout entière devient par conséquent
une fiction.

155. Le représentant de 111, Pologne tient il. sou­
ligt'!er que son pays. a r<!-~ifié les conventions de
I)aIT et qu)il les met en vigueur\, $'il n'a pas
voté en faveur de I\i dernière convention en
question, c'est qu'à son avis elle ne potwait être
efficace, Par contre, une t~olution adoptée par
l'Assemblée générale des Nations Unies recom­
mandant de ne pas pratiquer de discrimination
il. l'égard des travailleurs émig-rés aurait une force
morale d'une portée' telle qu'elle pourrait contrl­
buer à la solution d'un problème social de la
plus haute importance,

156. Le PRÉSIDENT déclare close la liste des
orateurs.

La séance est levée à ,17 h. 55.

DEUX CENT QUARANTE..TROISIEME SEANCE PLENIERE
Tenue à Fltlshing Meadow. Neto-York, le jeudi 17 novembre 1949. à 10 h; 45.
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President: lê général Carlos P. Rôxmo (Philippines).

Mesures discriminatoires prises par caractère polémique) certaines d.él~fations ayant
certains Etats contre la main-d'œuvre saisi ce prétexte pour porter les accusations les

l 'plus injustifiées contre tel ou tel Etat Membre.
immigrée et. notamment contre a Il n'a pas dépendu de la délégation de la France
main-d'œuvre" recrutée parmi les que le débat ne se déroule avec la sérénité qui
réfugiés: rapport de la Troisième eût convenu à l'étude d'une question aussi
Commission (A/I052) (fin) importante. ,)

1. Mme CASTJ:.E (Royaume-Uni), intervenant 5. En ce qui concerne la délégation française, par
sur une motion d'ordre, demande comment il se la voix de ses représentants à la Troisième Corn­
fait que, alors que le représentant de l'URSS, ne mission et notamment de M, Jouhaux, Président
figurait pas parmi les orateurs devant prendre la ' de la .. Confédération générale du travail-Force
parole sur la question en discussion au moment ouvrière, a fait justice des attaques, dont la
où le Président a clos la liste lors de la 242è11;le France était l'objet.
séance, ce représentant soit autorisé à parler, 6. Président d'une autre organisation syndicale

. 2. Le PRÉSIDENT précis~ que le représentant de française, l'orateur apporte à son tour l'affirma­
l'Union soviétique a affirmé qu'il avait envoyé le tion solennelle que jamais les travailleurs immi­
secrétaire> de sa délégation demander au Sécréta- grés, de quelque nationalité qu'ils soient et, à
riat d'inscrire son nom sur la liste des.' orateurs plus forte raison les ouvriers polonais, n'ont été
aU moment de la clôture de cette liste. Il en est victimes de mesures discriminatoires dans son

-de même pour le représentant de la Yougoslavie, pays, qui garde avec' la Pologne tant de liens
Le Président a donc accédé aux demandes pré- historiques et sentimentaux,
sentées pas ces représentants, bien que, en fait. 7. En ce qui concerne les .conditions d'hygiène
ils se soient fait inscrire après la clôture de la < déplorables dans lesquelles, selon certaines alléga­
liste des orateurs. . 21 tiens, vivrai~nt.les ouvrierspolo?ais en FraIlc~, il
3. Mais le Président annoncé'7que, à l'avenir, se bornera .a ~Ignaler gue, d~pUIS plus de .qu,mze
aussitôt qu'iî' aura déclaré la clôture de la liste ans! le~ mmes françaises n ont pas. recruteqe
des orateurs, cette liste sera considérée comme m~n-d œ~vre en Pologne. Les mineurs polonais
définitivement close, qu'unsecrétaire d'une délé- 9U,\ tra,vatllent,actuellement en Franc;, y sont donc
gation ait été envoyé OU non avant que la déci- l~stall~s depuis de .~ombreuse~ annees, et~:>nt pu
SI'on. ne oit e'e" .. . s y.creer des conditions de Vie adaptees a leurs

s .annone . ût Il ' t t'l' .., ff 'gou s: s n on pas eu, en par ICU ier, a sou l'Ir
4. M. TESSIER (France) déclare que la délé- des difficultés temporaires auxquelles les houit,.
gation française -. entend .marquer l'intérêt tout 1ères françaises ont eu à faire face pour loger les
particulier qu'elle attache à la .questlon des . ouvriers d'autres nationalités recrutés à l'étranger
mesures discriminatoires qui' pourraient êtr-e au cours de ces dernières. années. "Par ailleurs,
prises, en quelque pays que ce soit, à l'égard de ainsi que M. Jouhaux a déjà eu l'occasion de le
la main-d'œuvre immigrée. Elle doit exprimer ulldéclarer à Ja Troisième,ColFmissiq}l,Jes mineurs
regret: c'est que, lors de l'examen de ce point de polonais, •. au même titre ~que l'ensemble de la

. J'prdred1,1 j ourdevant.Ia Troisième-Commission1~ main-d'œuvre, immigrée, bénéficient /l1on'.·seule­
les débats, aulieti de porter sarIésgrands prin- ment des ,mesures relatives à lasé.curitésociale
cipeshumànitaires qui sont il. labase.,du problème, comme les ouvriers f;rançais'rnais,comm~ceux-
se sQientlimités à une série d'intërveIition5 de d}ga,lerrient,de tous les avantages du Statut dU.
~---.......;.-" '. -.' .'''li mmeur;

d
tYoirtes .v:.ôcltments officiels de l(Jquatri~meJlssion . . ....'...... . '.' ·.",

e l'A$s~mbléegénérale,Troisième Commission, 249ènié, 8.•' .Audem~uratlt11a'pteuV'~ la,plùsirréfutable
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tions de travail et de vie favorables ne réside-t-elle rellef les principes <J.ui· doivent, dans un tel
pas dans le fnit, signalé déjà par' M. Jouhaux, ; domaine, guider l'activlté de cette grande instihl­
~\te: de nombreux mineurs rapatriés en'~ Pologne tion ~.e~cin1isée:

s empressent de revenir en France, sans" que le 1S~,Ç'est pOl\rquoi~ en se réjouissant de constater
Gouvernement français puisse être accusé de les 'que les prmclpes eux-mêmes n'ont été contestés
y contraindre? par aucune délégatic;m, ln .France votera, sans
9. Mais s'il est avéré que ces travailleurs, X:~~tr hésiter, en pleine connaissance de cause, en fave\\r
quitter leur pays d'origine, d&ivent surmonter de du texte. (1l~' projet de résolution proposé à
multiples difficultés, il est par contre ahsblumènt l'A~emblée générale par la Troisième Com­
contraire à la vérité. d'affirmer que les autodtés mission."
françaises ~ntravent le retour en Pologne 4~s .16. \ Iv.r.DE ALDA (Mexique) dit que le projet
O\lVf1C~S m.mcurs. Un ~tranger,.. quelle que. S?lt:~c1c résolution de la délégation polonaise (A/I084)
\~a nat~onahté, peut toujours quitter le tcr.rtto~r: . s'inspire d'un pr~nc~pe qui comman~e le respect et
f~ançaI~ c~ se rendre dans. le pays de ~o";. ChOlX.. sur lequel la majorité de l'Assemblee est vraisem-
C es~ amsi .que,. le. 1.9 mal 1949, 707 emlg~ants, blablement d'accord. '
munis de Visas individuels, sc sont embarques au
Havre. sur le bâtiment polonais Batory à destina- 17.. ~e projet ~e. ~ésolution prés,enté par la

.tion de la Pologne. Parmi ces émigrant~ figuraient Trolslè~e Commlss~un comprend. 1am~n~e.ment
d'ailleurs uné-ciaquantaine de Français, enfants du Mex19W~ .au projet de résolution P!lmltJf du
de Polonais nés en France, ou de Français ou Royaume'-Um: Cet amen~ement. a simplement
Françaises alliés à d'anciens ressortissants PqlQ- po~tr~b~t 1e ~lttter comme Il convlent.ta question
nais naturalisés., ; qui .fmt .1 objet du débat, en la presentant en

1 10 L G . f' ~ . .~.. termes concrets. ~
. e ouvernement rançals nef~t pas .,~ .. ,

davantage obstacle au,dépar,t de~ Polonais,.,d~sirant 18. Lam ~ etre ~n artt1ic~ permet!ant ~ esca­
aller passer leur conge en Pologne. Il est d'ailleurs mater ,la difficulté, le projet d~ résolution se
surprenant d'entendre le délégué de la Pologne bprne a. a~rmer que, pour obten~r les !Ueille~rs
soutenir la thèse contraire, attendu que c'est le résultats, Il faut que, cette question soit trmtéè
Gouvernement polonais lui-même qui, au début par les organ~s competents.
de 1948, a pris l'in!tiative de ~t~pprimer les visas 19. On a souvent tép~té qu'il fallait éviter.,,!es
de retour pour lesetrangers résidant en Pologne. doubles emplois et que l'Organisation des Nations
11. Enfin, si des mineurs étrangers ont pu être Unies ~t les i~stitutions ~p,écialis~es devalent

.expulsés de France, ce n'est pas pour des faits de acco!uphr. de~ t~ches c~"?-p:e~entatres: ,pttls~ue
grève. C'est parce qu'ils avaient commis, à plusieurs tnst~t~ttons sp'eclabsees 'O?t ete cr~ees
l'occasion d'une grève dont, au surplus, l'évolution av~c le but pre~ls d~ tr~lt~r de ~ertames questions
était beaucoup moins professionnelle et même qui sont soumises.a 1Assemblee.
revendicative que' politique, des actes répréhen- 20. La· convention concernant les travailleurs
sibles: entraves. à la .liberté du travail, voies de migrants, adoptée par la Conférence internatio­
faits et violence à l'égard d'ouvriers ou de repré- nale du travail qui s'est tenue en 1949 à Genève,
sentants de la force publique, sabotages, Ces est plus large, d'une portée plus générale et plus

\, derniers actes étant d'autant plus condamnables complète que le projet de résolution de la Pologne.
qu'ils mettaient en danger la vie de. compagnons C'est pourquoi la délégation du Royaume-Uni a
de travail, 'pax;mi lesquels évidemment. des Polo- proposé de renvoyer' à l'institution spécialisée
nais, et portaient atteinte, non pas au bien privé compétente ceux' des aspects de la question qui
de quelques 'capitalistes, mais àIa ri~Qes~e cpm- ont trait aux conditions de travail et aux coq­
mune des houillères,qui sont en France des ventions relatives aux, travailleurs migrants. On
entreprises nationalisées. Il est du reste nécessaire peut considérer que ce sujet relève presque entiè­
de préciserqu'après l'examen du cas de p.ombreux reïàent dJrJa compétence de l'Organisation inter-
délinquants, quarante-deux expulsions seulement nationale'du Travail. .

.. ont .été'lj)ono~cées.,. alors que la colonie polonaise . ". ':\ ~ . . "
s'élève en Fra1tct' ":1. hrès de 400.00Q.personner,; ~1. La dele~atton du ,M~xtque donne s,on ~ppu~

'., '.. \ t~;! ,; ,.,. , J. Il l~ convention adoptee par 1'<?!T, et a l'e!abo'
12. Des rumeu~p·\:tenaancleuses ne sa~tralent ration de, laqgelle elle a participé, malgré .les

Ç)' prévâlbir contre t!itsimpJe exactitude dfi's faits, lacunes qu'ellé y adéceJées, notamment en ce
-. c , encorelUoins des çalonfnies contre la force invin- qui concerne les soins médicaux aux travailleurs

fi.' cible de la vérité. immigrants. à' tiire, temporaire. Le Mexique
." ," .' '.. . ", . s'efforce de· 'Combler ces lacunes au moyen
13.. La Fra~ce a appuye, çla?sDle.passe, etc eUie d'accords bilatéraux âvec' les Etats-Unis,,;pays
co~tmu~ra" d appuye~ d~ns .,la,:emr. le~ effort.s OÙ'de nl:rrbrc:l'ux travailleurs mexicainS immigrent'
e1Jtreprls, par. le. B9reau mternatIonal du.Travatl à titre témporaire. '
des 1927, commel/a rappeleM." Jouhaux, pour. ..•. ' .~., .... ' c' . . . ;, ' •..

la protection.. de la '·main-d~œuyremigrante.·.La .'22."A. propos duparagraph~12tt',.du projet de
.déléga,tionJran.çaiseestimequedest, à l'Organi;. résolution de la Pologne, M.de Alba rappètte
sàtioninternatiônaleduTravailqtt'iI,incomb,e,en "qu'Hcbnstifue. la disposition même que.la ••• délé~
effet, de prenqre àeet égar~l~s'responsabilités gafil!ln du '. Mexique a· proposée à là Conféfenc~
prinêipal~s, com~ed'ailleursellè,;l'a.fait au cours interllaHonale du. Travail,' qü11'a adoptée. et l'a
desdernièresapnéêsd'uriè f!içon:~de pluseO'plusincorppréedans: 'la: convention 'sous forrn,e61~

, 'm~rql1êe, Soit.dansless~ssions.d~saConférence,stipulation ·.çoncrètèeff!ré~ise.Ce principe du
"soit dans lesétudes d~);escomwissiogs'.lte~hni9ttes.,;:c, trait~~ent ·."non •,discrimirta,toire,pùur . lequel le

. '.,i;' .' ';. ." . ...•... .• ',' <'Mexique à tant'comb~ttu,adoncété cOnsacrépat
l~;/' ~le~ttou~efol,~ .d,e lapl~~~g~a~delmep:t~nce la'Cônférellce .'illtertuitiollale'du··. Travail' ct par
que~!,As.~etnbl~e genera~e, ..~at~I~.de la,:qqts~~on, les commissions techniques compétel1tes. "
/~Oll1mUnlgue.a Ql'()rganlsatto~rl~ternat,I()Itale'c;Ju .'. ", '. '. ',; ... 'v" ..•. •.•• ", ',' ,

,';Crava:ililès~ésulta.tsde·!les travatix.•Ce·serà'l'inté.:- ,23. La recommandation ,contenue dans le pa~a~. ';,",
..#fdesdé&ats· a(!.tttèlsd'a'rpirdégag~èttriisen, graphe 2 b du projet de résolution de..la Polo n
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,
"

...... '



248ème séance plénlèœ
LL&1
1no,'cmbre 1949

33. Mme Roosevelt a fait d'inlassables efforts
pour que disparaissent à jamais les pratiques
discriminatoires de tous genres qui peuvent exister
encore dans son pays. La Déclaration uuiverselle
des droits de l'homme contribuera heureusement
à les faire disparaître à jamais dans le monde
entier.
34. Après avoir inauguré la politique de bon
voisinage, les Etats-Unis ont accompli un acte de
Justice en reconnaissant au Gouvernementmexi­
cain le droit de défendre ses ressortissants. La
discrimination dans les rapports sociaux et dans
le traitement des êtres humains est 'une des mani­
festations les plus lamentables de, l'absence de
culture et d'un manque de solidarité humaine et
d'esprit chrétien.
35. En ce qui concerne les conditions de travail,
les garanties concernant le salaire, les prestations,
le bien-être des travailleurs. le logement et l'assis­
tance médicale, il ne faut pas oublier qu'une des
initiatives les plus importantes de la Neuvième
Conférence internationale américaine est la
Charte internationale américaine des garanties
sociales, qui réaffirme que le travail humain ne
doit jamais être considéré comme une marchan­
dise, mais qu'il doit être un droit.librement exercé
par l'homme ~t .un privtlège .qui mérite d'être
fortement prQt~~e. ' . Il

36.' ~. de i Alba se permet de suggérer qu'il ne
fau?rait pas, dans le troisième paragraphe du
projet de résolution de la TroiaièmeCommission,
parler d' "adoption", à propos, de la convention
de l'Organisation internationale du Travail puis­
que, en fait, cette convention a .déjà été &doptée;
Il faut. dire, comme l'a dit le représentant du
Royaume-Uni à la Troisième' Commission:
"ratifient la convention", puisqu'il est question de
son adoption dans le deuxième paragraphe. La
résolution d~ l'Assemblée doit encourager les
Etats Membres de l'Organisation à ratifier la
convention.

gl1re également dans ln convention sous une
irme plus détaillée.
4. Cette convention impose également: aux
Il1ployeu~s l'obl!gati?n d'assurer le rapatriement
es travatlleurs ImmIgrés, comme le recommande
:paragraphe 2 c du projet de résolution polonais.
5. Enfin. la convention ouvre la voie aux
céords bilatéraux que préconise également le
aragraphe 2. cl du projet de résolution de la
'ologne. Le Mexique a conclu une convention
ilatérale avec les Etats-Unis pour la protection
es travailleurs immigrés à titre temporaire. Cette
onvention est en vigueur. Au cas où elle ne serait
as respectée, le Mexique est décidé à la dénoi'icer
t à rappeler les travailleurs qui auraient, été
ictimes de mesures discriminatoires. C'est là
récisément l'objectif que vise. en dernière ana­
'se. le projet de résolution de la Pologne. •

5. L<J, délégation mexicaine est convaincue que
1 projet de résolution de la Troisième Commis­
on donne largement satisfaction aux aspirations
n'exprime le projet de résolution de la Pologne.
7, La délégation du Mexique a insisté à la
'roisième Commission pour que' le projet de
solntion fît état de la non-discrimination en ce
IIi concerne la vie sociale des travailleurs et les
ipports de ceux-ci avec le milieu dans lequel ils
ivent; car par delà les questions de contrats. de
ilaires, d'heures de. travail ou. de règles de
icurité sociale - lesquelles sont de la compé­
Ince de l'Organisation internationale du Travail
• il yale problème humain que, pose la vie
uotidienne des travailleurs immigrés. .

~" Lorsque la Déclaration universelle des droits
e l'homme a été adoptée le .10 jiovembre 1948,
ombreux furent, ceux qui pensaient que c'était là
ne œuvre utopique. romantique en quelque sorte, .
: qu'elle n'aurait guère d'influence, parce qu'elle
'imposait pas d'oblig-ations formelles aux pays
~i l'adop~~raient. Mais l'expérience de l'année qui
lent de s ecouler est encourageante. La Déclara­
on universelle des droits .de l'homme est une 37. M. de.Alba estime que si les débats relatifs à
rande idée' en marche. cette question ne sortent pas 'au cadre des consi-
~. . Lorsque la délégation mexicaine a proposé dérationstechniques, humanitaires et ne mutuelle
la Conférence' internationale du Travail de compréhension, ils ne d6hneront lieu, ni à .beau- "

lire figurer dans le projet de convention sur les coup de récriminations'; ni à des discussions acer­
availleurs migrants une disposition relative à bes, car tout le monde est d'accord pour estimer
non-discrimination, elle se fondait sur l'un Ms, que les travailleurs immigrés doivent être proté­

ticles de la, Déclaration universelle des droits· gés c et qu'un ..traitement, humain. doit leur. être
~ l'liômme. Ainsi donc, la convention se situe gar'anti" pans 'lousles domllines de. leuCr existence,
ui~ .le cadre -de la. Déclaration universelle des., ~e ptoJ~t de r~solu~ion'~ d,u Royaume-Uni ,et
toits de. l'homme. '! ~J;pcndément.dn MeXIque repondent à un,besoin
>. Si la délégation du Mexique a Pl'oposésonlmp'~rie~x~f.lejust}c~etPeut-être à uneas~itation
nendement au projet de résolution du Royaume- d~ 1!!Ass0~ffible~, generale. M,de :\lba eSJ?ere q~e
'ni, -c'était pourqtlel~Organisation des Nations ~et.t1 ~ern1(~re ,a~prouvera le .p.~OJ.etde re~ol,'!tton
'~ie~!CPt1fi.rme, son. ,a/?hésion JUx p~incipes .d~ qlu!,W est sou1111s l?,ar la Tr01slemeoC?mmISsl0n" •.' CI

Declaration; cet a1ltendetn~);l,t a ete approuve 38·;/1 Mme. CASTLE' (Royaume-Uni) espère. avec
lr. ICI; !roisième.;>~0nJmissi?orà une très forte c- le, .. Jeprésen~ant ,du'. Me~ique Cj1.!e l'~ssenibléë
~Jorlte., ' .' ~;7 \ Ir" .." ~~eral~ rejettera leDPtoJe~ çlere~oluh?lldela
!, SJuand ' .Mtn,'ù"l)o,osevelt", parlant, ,sur, ..la.l: .pl~~~,e .etad~Ptc:ra.leproJetde re,~olutlon'de,)a
iestion de la Declaration universelle des droits Trpl.sle~e Com1l11ss10n;. av~cpeut,..etre.la légere
i l:~pmme, à .lapret#i~~e .partie .de.1a,';I'r:oisièrrie tn0d!~~afi~n qu,e)e. ,reJ?rés.e~tant. dtt.~èx.ique, a,
s~loh., de .1'A:ss~mqJc:el s'entenplt reprocher-les a, SI, ,Juste .~ltre, .,prQ~osee, '.. J;.~ de\~gattp.n,tl~
es).\res dlscrlmmatolres en. vigueur' .dans .son g?ya~me~u.m,pense, ~elle ..au~~t, .''qu Il .vaudratt
!y~~ ellerat;ec~l}nu>en. toute;"hon~ê~~tê .Qt1,'ily J?,eut-ef,f~.~I~t.tX S.~pstlttter lemot';".ra.ti§efIt:" ~~Xt.'

~h;t~Y~cli~t~~~!Ofij,..·~·q~~~OQ~~&i~tl~~~~'(g"f'fi~~j~:~~l~i~' .
:i.>.péfns)a ville,de New-y?rk,cet id~al d)~~r- 3?'.A;.JaTr~is~èïne.C.~m.mi~si()~,;·<le.'pr~jetdè
rll~e. spcl~le. e~tr~•. ~~mm~set. ,femmes\\de ,:~te's" ~~~oluttonpOlonals}1. ,fattœo~J~~ ..d'urie'dis·cûS$iôll
.I~!O~.S .: et nationalités. ,dIverses 'est en woie de,tres) poussee et .aeterej(ltépar ttÙeirttpottânte' ".
ahsatton. -. ,,<~'.; màjoritéi',la"'CÔIIlmission,aY~rit,e~timé'qtte.cê~
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projet de résolution ne constituait pas le meilleur '
moyen d'atteindre les buts qu'il prétendait remplir.
A cet égard, Mme Castle souligne qu'il n'y a
pas eu à la Troisième Commission lm seul repré­
sentant qui n'ait pas reconnu que la discrimination
exercée contre la main-d'œuvre immigrée était
contraire aux principes de I'Organisation et qu'il
convenait de prendre des mesures pour la faire
disparaître partout où elle .était pratiquée. La
délég~tion du Royaume-Uni a reconnu, à la
Troisième Commission, quele projet de résolutlon
polonais contenait. de nombreux éléments aux-

. quels, en principe, tous devraient donner leur
. accord, Si ·la délégation du Royaume-Uni a

demandé à la Troisième Commission de-rejeter le
projet de résolution \lolonais -. comme elle
demandera à l'Assemblée générale d'entériner ce
rejet - c'est parce que ce projet. de résolution
ne propose pas la meilleure méthode pour traiter
ce problème et <J,u'une voie. beaucoup plus cons-

- lructîve s'ouvre a l'Assemblée.

40. En. outre, on a fait observer au représentant
de: 'la Pologne qu'un grand ~nombre des recom­
mandations particulières contenues dans son
projet de résolution étaient totlt à fait inoppor­
tunes sous leur forme actuelle, \\même au regard

, des fins que le représentant de lâ-Pologne s'effor­
çait de réaliser. C'est ainsi que l'on a souligné
que la recommandation contenue dans le para­
graphe 2 b constituait une garamie nettement
insuffisante pour ceux des travailleurs immigrés
qui sont des personnes déplacées .. et qui, s'ils
désirent faire parvenir leurs économies à leur
famille, ne voudront certainement plis les çnvoyer
dans leur pays dlôrigine, où ils peuvent n'avoir
aucune intention de retourner. " . ,

4i. Ce n'est là que l'une' des nornbreuses criti­
ques U constructives faites devant la Commission,
et Q dont l~ représentant de la Pologne l'~~~a pas
tenu compte. Il ne s'est nullement efforcé de
rédiger un projet de résolution qui comporte pour
les travailleurs" immigrés une garantie réelle,
garantie dont. l'Organisation des Nations Unies
doitse préoccuper au premier chef. C'est pourquoi
Mme Castle, ne' peut que conclure que, en se

o bornant à présenter à.. nouveau son projet de
résolution. origirial·-rédigé err des termes iden-

, ' tiques,. si. ce n'est que le représentant de la
Pologne a accepté à çe moment-tardif d'examiner
la: possibilité d'inclure un amendement -sur la
question qu'ellevient de soulever et.à laquelle il
est évident qu'il ne pouvait trouver de réponse ­
le . :représentant de la Pologne> n'est nullement
i~spiré pa~ le désir de réaliser la, protection' effèc­
tiv~ de .Ià main-d'~uVre .immigrée, mais •. désire
simplertientsusciterune ;n,.ouvellëoccasi()~"qui
lui permette de se livrer àde violentes attaquès de
caractère .général contted'autrcs .' pays et cela à .
desfins de propagande. .

42.iTousle~ membres de l'Assembtéegénérale
s'accordtmtàpenser quetes.travailleurs 'neHgfvent

.. fair~ l'obj~t' d'aucune .exploit~tion•. d'qrdreéco­
n()miqlle()u' social dans tes .paysoù ils émigrent
pot1ttrava~.IJ~r.Le•représentant de la. J?()19gnea
*C41~é 'le {R"oY;lume-Uni;\,~des'être .. ~ffor,céd~,
Il1ettre,l~prpJ.>J~ll1èdansJ' pi;nbreen1>r~~~tant .tin
c~ûtre ~pr6jçt\ de.l'é~()httionll'.qur~~t·~.l'qrigjne •. p.ç
ladéë,isk"'....~rise' enidéfinitive'par.la' Troisième
'GolÎ)rnir.~ r:dLavéritéesl exactemetità l'opposé.
I:.e;pràbl~Ô1edehla! ·'ll1ain~'d'ceuvre·,migrante n.'été

>JongpèfuentdébaUl1au'JtonseiF écol1omique'ef"
,soçiill;"quiconserve4ai rësponsapilitél>uprême,de'

~ . _,' . , . -' d" ..... ',. ", .' . • ..,,,' _. , .• " ',. ,-' . " ." . .•. ,- ,', " - ,', ,- , ..•.. ""':\ • • ,.,., • . .,

la coordination et de ln surveillance des mesures
prises dans ce domaine. Après consultation avec
les institutions sp'éciatisées et les orçanes sllbsi~
diaires du Conseil économique ct SOCIal, on aVilit
abouti à un accord sur lâ distribution du travail
entre les divers organismes intéressés en ce qui
concerne ln question. On peut dire, véritablement,
que ln responsabilité princîpale des mesures à
prendre concernant la main-d'œuvre migrante a
été dévolue à t'Orgàni5ation internationale du
Travail. L'une des consldérations sur lesquelles
le Conseil économique et social s'est sans attcun
doute fondé en prenant cette décision fut celle
d'après laquelle t'OIT est un organisme qui ne
représente pas seulement les gouvernements mais
également les syndicats et les employeurs, ce qui
fi une, importance toute particulière pour une
question de cet ordre, .

43. C'est dans cet esprit de coopération pratique
que t'OIT s'est livrée, au cours des deux années
précédentes, à une étude serrée du problème de
la main-d'œuvre migrante et a pris d'importantes
décisions. La Commission permanente des migra­
tions, composée d'experts des principaux pays
intéressés, a réalisé un travail préparatoire d'une
très grande -valeur, Ce travail préparatoire fut
suivi d'un examen de la question lors de la
Conférence plénière de l'OIT qui eut, lieu aux
mois de juin et de juillet 1949 à Genève. Des
représentants autorisés de cinquante Etats diffé­
rents, représentant tant les syndicats ci: les
employeurs que .les gouvernements, ont pris part
à l1ês discussions,

44. Elles ont donné des résultats extrêmement
satisfaisants, et la Conférence a adopté une C\Ù1­
vention et une recommandation sur la question
des travailleurs migrants, ainsi que sur leur pro­
tection. Ces instruments sont des plus complets et
desplus précis, et ils englobent tous les aspects
de ce problème complexe qui se prêtent à un
règlement satisfaisant au moyen d'un accord
international. Il ne 'fait pas de doute qu'ils cons- .'
tituent un énorme progrès en ce qu'ils fournissent
des garanties d'ordre international contre toute
pratique discriminatoire. C'est précisément parce
que ce travail a déjà été accompli d'Une manière
si complète et par un organe si bien équipé pout
le faire.què la Troisième Commission a,décidé

,qu'il convenait d'approuver le travail de' l'OIT
dans ce -domaine et d'inviter cetteorganisatiort
à accélérer la ratification et la mise en viguettt
de cette convention,' qui' constitue le meilleur
moyen de protéger les travailleurs migrants contre
toute pratiquediscriminatoire et de Ieurassuret
le traitement équitable. auquel ils ont droit."

45..' Le représentant-.,de",'la Pologne a aJfiprié
que, le travailaccompli par l'OIT n'avait aucune
valettret .cela pour, deux raisons. Premièrement,
a-t-il dit, pa,tce que.'tous les Etats. N.(embrès •. d~
l'Organisatio,p.des NationsVnies ne faisaient pas
tous partie de l'OIT. Mme Càstlè fait observ~r

à cepr?po~llqu~ les M~n1bres .. de l'qrganisation
des Natlbn~('Umes' ne fa:.IsantP~s partiéde l'OIT,'
sont~~ni réalité fort peu- •. n~mbreux et :que .cett~'"c",.·
dermerel,n'est,< dureste,tl1JUcment responsable dU' ",
fait<Juellcertainspay~ aient refusé cI'y'adhérer.pi,:,
Pologne\, .qui •esfêlle-mêm,e'mêmbredel'OI1"
dev:ràit le \savoir•.Deuxièmeme'nt,.le'· ~eprésenta:O:t'
de;.I.a'PologneredQute~qtie lacqnyentiotl de,I'OIT'.;/
~e·'testej~ leftrent0rte'p~rçequ'il est à,ètaindtër.····
seloml.ûi~ que..·.le~éPays'rque;cette ••·cot1venti~rii~té~;
ressèle l?tus ne refusent delarati~er~}l,est .
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êtrange d'entendre cet argument de ln bouche du très général ne justifie~t absolument pas les
représentant d'un pays qui, ayant pris part aux termes du préambule du projet de résolution de
discussions de l'OIT) a voté contre la èonvention la Pologne, même si ces preuves pouvaient être
lorsque celle-ci a été approuvée à. une majorité acceptées comme étant dignes de foi, ce qui n'est
écrasante. Il est évident que ln première chose à certainement pas le cas en ce qui concerne le
fnire) pour un p~ys dftsireu~ de voir ratifier cette Royaume-Uni.
convent;ion, nurait ête de renforcer ear son vote
fnvomble la pression morale qu il ~'agissait 48. Cependant, mis à part le caractère très
d'exercer sur les pays en question. général du préambule, il y a d'autres raisons

pour lesquelles le projet de résolution de la
46. Tels sont donc les arguments d'ordre général Pologne est vraiment inacceptable. Les recom­
qui militent contre l'adoption du projet de réso- mandations détaillées qu'il contient sont rédigées
lution de la Pologne. Mais, même si ces argu- de manière à les rendre inacceptables sous leur
ments n'étaient pas suffisamment convaincants, forme actuelle. En ce qui concerne, par exemple,
il y aurait d'autres raisons moins générales peut- la recommandation contenue dans le paragraphe
être) pour rejeter ce texte. C'est ainsi que le 2 b, la question de la reconnaissance aux travail­
préambule aux termes duquel beaucoup d'Etats leurs du droit de transférer leurs économies dans
pratiqueraient la discrimination à l'égard des tra- leur pays d'origine a été examinée très soigneu­
vaillel\rS immigrés a un caractère trop catégori- sèment lors de la Conférence Internationale du
que pour .être adopté par l'Assemblée générale. Travail, en juin 1949, et l'article 9 de la. conven­
Il se peut certes que, dans tel ou tel cas particulier, tion de l'OIT traite de cette question de manière
ies ouvriers étrangers soient 'placés dans une bien plus positive et en tenant compte des réalités
'situation défavorable par rapport à la main- du contrôle des changes. ,
d'œuvre locale i pour sa part, Mme Castle tient
li déclarer que ces' pratiques discriminatoires 49. La recommandation contenue dans le para­
n'existent pas dans son pays, gui' ri accepté depuis' graphe 2 c du projet de résolution de la Pologne
la guerre quelque 100.000 ouvriers volontaires est également inacceptable dans sa forme actuelle.
d'Europe. Le Gouvernement du Royaume-Uni a Il est nettement inconcevable de s'attendre à ce
fait de grands efforts, sous l'œil vigilant des syn- que le pays d'immigration paie, les frais de rapa­
dicats britanniques - qui constituent un mouve- triement d'un immigrant dans tous les cas et dans
mentsyndical libre - pour assurer à ces ouvriers, toutes circonstances. A ce sujet également, les
dans toutes les Industriespour lesquelles ils ont instruments de l'OIT prévoient une . meilleure
été .xecrutés, exactement les mêmes garanties et solution du problème. Il va sans dire que, dans
les mêmes conditions d'emploi qu'aux ouvriers tous les cas où le travailleur émigré désire rentrer
britanniques eux-mêmes. Ces ouvriers ont donc chez lui, ce désir doit faire l'objet rd'unexameh
été placés sur un pied d'égalité avec la main- favorable et, en ce qui concerne tout au moins
d'œuvre locale en ce qui concerne les. salaires, les le Royaume-Uni, ce traitement favorable est déjà
heures de travail, les jours feriés et les rations 'accordé. Dans tous les cas où une personne est
alimentaires, et les travailleurs de force étrangers, venue dans le Royaume-Uni sous les auspices du
reçoivent, là où cela est nécessaire, les mêmes gouvernement (lt désire quitter ce pays pour des
suppléments alimentaires que leurs camarades raisons dont elle ne porte pas la responsabilité, le
britanniques. Les ouvriers volontaires européens Gouvernement dlt' Royaume-Uni paie les frais de
bénéficient du système des assurances sociales en rapatriement pour cette personne et sa famille et,
vigueur en Grande-Bretagne; ils paient les mêmes même lorsque cette personne désire retourner pour
contributions et reçoivent les mêmes prestations. des. raisons personnelles, le gouvernement lui
Pour ceux d'entre eux qui n'ont pas encore droit accorde une aide financière si elle n'a pas les
au, bénéfice ~e, ce système, des arrangements ';, rt,l?ye~s de. p,fer les. ,!r~is de son propre rapa­
speciaux ont ete. conclus, afin d'assurerIeur pro- triement, Eu.' outre, 'dans le cas de personnes
tection en cas de maladie ou de chômage. Ils sont venues au Royaume-Uni sous uIl 'èontrat privé, le
logés, soitdans des centres d'accueil confortables Gouvernement du Royaume-Uni: a posé comme
et bien équipés" soit9Jl:9.Ldr.!.l maisons privées de -condition que l'employeur paie les frais derapa­
leur choix. Le Ministère du travail, par le tru- triement s'il y est invité par l'autorité compétente;
ehement de ses. services sociaux, s'occupe tout C'est pourquoi la délégatiorl du ..,Roy~ume,Uni
spécialement du bien-être de ces ouvriers, colla- s'oppose à .la, recommandation ,·du paragraphe
borant . dans ce domaine avec de nombreuses 2 c, non que le Royaume-Uni soit insensible.aux
)~ganisations volontaires comprenant les. organi- b~soins du travailleur migrant, mais parce que
;ations nationales dirigées, soit par dès"p.ersonnes sa délégation désire que.l'A,ssemblée appuie'et
iéplacées elles-mêmes, soit par des personnes agis- défende les propositions bien plpsprécisès et bien
mnt. pour leur compte. Grâce aux soinslt que l'on plus constructives contenues dans la cbhvention
l pns pour améliorerIeùrs conditions d'existence de l'OIT.
lt les aider.. à s'installer. définitivement, .très peu . . .
le personnes. déplacées ont demandé à J>artir, .ce SO.BJep que le projet de résolution de la-Polo­
lUe,c~pendant, elles ~ontéyid~mmentparfaite.. gne puisse faire.I'objetd'aùtrës critiques de détail,
n,el!t libres de faire des qu'elles en expriment le Mme .Castle n'iOlposerapas à l'Assemblé~la
lésir, . réHé!ition,d~ t.ous,les!1rg'4~entsqùr.ontété .pré'7
. . . .. sent~s aucçurs desdebats :'d<e la TrolsleOleCom"'
f7. Au cours des débats à la Trolsieme Commis- mission~"Ellk,~spèreque"ce"qü'êlle,a ditsüffit. à
,ion, les représentants de laPologOcj de laRSS déIIi(mtrèrqu.'en·rejet~ntlepro,je~,de résolution
le Biélorussie, de la RSS d'Ukraine et de-l'Union d~ laP()IQgneJ'Assemblée~généra.~nen'iettr~~·
oviéti,que ont tenté de brosser,•un 'tableau d~ ~~cu~e~ent,à,!,~cart<>l'iInP9rtaq~:'PI;?Plème .d~
Iiscrimin~ti()ns .étendues. pratjquées, dans ,·de 1egahte ·.d~ tr!utement ~l1trela~"mam:"d'œuvre
lombreuxpays, .. y compris le Royaume-'Uni.Ils imrytigr~e}~t.Jes:tl'~Y}liU~ur~\t1ationa~x•..~p..:ëo.n­
11l..t:~a~s;aucuRd~ute •l'intention de .. pro<;Mer .detralr~, .·l~~sembl~egenerale .aflitmèralt s~,çonYlç­
~~ea l~s~e01blT~;:T()utçfo~si.lesprçuyes .qu'ils t~on",qUei d,atls. 1~>~pmaÎ11è,desll1esl1tesht@âni,"
v,8:nçent .a 1apPl;11.de,le\trs déclaratio~s d'ord~~~ tairesi~sçt1J~j~pr()gl'~sPratiqueet lel>réalisa~i?~t's
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O\\vrtc.rs b.ritnnniq\tes rec;oivmlt un salaire une autres pays, des femmes médecins ou professetlrs
fois et demie stlpérieur. t~nvni11ent en <l\mUté de domestiques. Des ingé-­
64. Un a.utre citoyen: soviétiq\te, rentré dans son meurs, des techniciens, des musiciens travaillent
pays il. ln fin de 1948t a déclaré que plus de comme simples cuvriera d'industries 01.t comme
300 .personnes déplacées de nationalité soviétique manœuv~es agricoles. A titre d'exemple, M. Stepa..
tra1àil1ent il. la briquetterie située près de nenko cite la déclaration du citoyen soviétique
pr.tèrsborou~h. Ils habitent dans d~s barraque- Gouc1aitis, selon laquelle les Britanniques ne font
nl~nts mal Installés et sales, à 12 kilcmètres de aucune distinction entre les personnes déplacées
l~l\r usine, Ils touchent 85 shillings par semaine qu'elles soient des intellectuels Olt des manœuvres:
nlors que les ouvriers britanniques effectuant u~ Chac~m do!t ~écllter le travail qui lui est nssi~é.
travail identique au leur touchent 120 shillings. Auss! des, juristes, des professeurs, des musiciens
Enfin, 50 pour 100 de leur salaire est retenu exécutent-ils un travail non spécialisé. C'est ainsi
en paiement de leur loyer, de leur transport et de que Gailiaviciua, pianiste bien connu de l'Opéra
ditIérents impôts., de Kaunas, travaille en qualité de tisseur dans une
65. L'on pourrait citer des milliers de faits de manufacture de Coventry.
ce genre au s~tjet de la situation au Royaume..Uni. n. Une jeune Ukrainienne, Catherine Kirik,
L'orateur ne Je fera pas, car de nombreux rensei- éi,cdt d'Australie à une de ses amies qu'elle ne
gnements à ce propos ont été fournis à la Troi- cesse de pleurer en pensant à Poltava. Elle tra­
sième Commission. vaille comme manœuvre treize heures par jour
66. En Belgique, au Canada,' en Aùstratie et ~l~!Js u~e ferme et reçoit un salaire de misère.
d d' t . 1 . ;r.. Ingénieur Peterson qui travaille avec eUe trait
ans au res pays, qUI emp oient sur une large les vaches: sa femme. qui était institutrlce, lave

échelle la main-d'œuvre immigrée, des mesures 1 1" ' .
discrimin~toires du même genre sont appliquées. es p anchers, '
67. Le ~itoyen soviétiquePi~tr. Berouska, qui 72. Ainsi, il est vain de parler d'humanité à
~st rentre en URSS de Belgique, raconte que' propos du travail de- la main-d'œuvre immirée.
lorsque, avec nombre d'autres ouvriers, il est E,n le fai~antt on. ne cherche qu'à trom~er l'epi­
arrivé en Belgique, il a été envôyé travailler d~n~ mon publique, Le seul but que poursuivent les
une ~ine où il fallait peiner pl.us de huit heurel~ milieux dirigeants des pays' qui importent des
par Jour sous terre. Il touchait .110 .francs pa:r ouvriers immigrés par milliers est d'obtenir dans
Jour, alors que pour le même travail les ouvriels les meiUeures conditions de la main-d'œuvre à
'belges to~c~aie~t.250fran.cs. ,Lorsq~'il se plaignqit bon marché. La discussion qui s'est déroulée 'à la
d~ c~tte lnegahte de salaire, on IUl .répét~it qui/il Troisième Commission a montré que des mesures
n,étaIt pas belge' et n'avait pas Je droit /p.c discriminatoires à· rencontre de la main-d'œuvre
réclamer, ' ...._.1' immigrée sont prises dans de nombreux pays et

68
L't ., . " il surtout aux Etats-Unis, en Angleterre, en France,

• C citoyen soviétique Ivan Efimovîtch en Belgique, au .Canadaet en Austra1i~. .
Youdine, envoyéauCan.ada· en avril·194Sit et .
rentré en. URSS en août de la même année a, 73.' Plusieurs délégations ont-cité des faits qui
d~claré ~ù'il~vait~r~vail1é ~ l'atelierdecoul~c confirment qu'il en est bien ainsi, Personne n'a
duneus,me .d~lq~mmump~es d'..t\rvida. L~at~tier pu leur foürnir un démenti. La représentante des
daIJs lequel tl etalt employe n'avait pas de venti_Etats-Unis'à' été obligée de reconnaître que des
lation, A plu,~ieurs reprises, il s'est évanoui. à mesures discriminatoires àl'encontiedepersonnes
cause de.la concentration de gaz'délétères.: Dans dépl!l~ées. existent,dans·lès. plantations de la
cette usine, comme généralement. au Canada les Louisiane, Le representant de laFrance; a dû
personnes déplacées reçoivent un salaire infétieur recormaître- que des mesures 'discriminatoires
~Sdui. d~souvriers canadiens. C'est ainsi qu.il s'appliquent' en ce qui .concerne la participation'
et~It paye8?cents l'heure" alors que pour, le de la.main-d'œuvre immigrée aux grèves. Comme
meme travailv.un ouvrier canadien touchait l'a montré ladélégatiori de la Pologne, les ouvriers
1dol1a~'lO~cents.L~ travail dans cette usine-l'a i!l1.mig~és'qui ontopris part aux grèves' ont été
r,~ndlt'''lnv,ahde etpn' l'a licep,ci,é saps;le récom- t~~puls~s deFr~nèe.. . . . ". ' .'
pen~eratlc';lnemept po.ur l'honnête labeur qu'il 74. ,La représent.·antédu.R.oyaume-Ufii a. recbnn.u
avaitfourni, .. ..... . , l' it ' "1"'" 'cl" ".. . .' . " JmplCl~~~ntqul ,exlste .es· me$ure.sdiscrlmi-
6? .uri autre.citoyeri soviétique, Vassili Arsenie;. natqires,. lorsqu'elle aadmis devant là Troi~ièmè

è VI~~h ~opo!.a déclaré que les ~ersdnnè~ dépla:cé~sÇ,orr,l1t;1~ssion .que .le. Royaume-Uni' ,a .recours à
arrivant-au Canada sont chargees des 'travaux lès re~pulsion .d,eso~vr1ers i~migrés 'lorsqpe leur
plus'durs. et qu'elles ,sont payées beaucoup ". moins pre~ence d~Ylept .macceptaQle pourrle Royallme-
que les ouvriersvcanadiens, Lors de la!signatùrê UnI. Cela slgnIfiequeceux qui protestent contre
du. cont.rat.dans les.camps de la 'zoried'occupation. les:'~esures.:;,giscr:ilninatoires -deviennent, '~nacèep­
bnta:qmque dlAUemagne,: lereprésentaritde Ill' tables et sont. expulsés. . ...., '.•'.:
,çomp~gnie d'exploitation de .boiscanadWrinë' avait ~5. :·~~}élégati6p.,?lj;t.,Pologtte a" so~clis.à •.• l~<\e
pr01Q!sdc, pàyel,"'··6:.dollars •. pour une Jourhée de .'f,rolSIeJ11e. Commls~Jon 'un,p~~jetdè'résolûtiàn
trav8;dAe:" ne~f.h~ures.Cependant, lorsque. les viiantJ. in~erdire;t<?ùtesl1.1esures 'discriminatoires
Quvrlerssont arnves .au Canada; on ne les a'payéscoIltq~l~ malrt;,t1'~uvre'in'ùlligréeet.à'fair.eàèêùt:"

tiqùe 4 doUars 95'cents"I>"" .: '. ..... .'...•."..•.......• '~ . ~e~.~cette'g~p#ê~~ '~esAroits':~~atpt"à.:~é).tx"d~s

70.' ..Les mest1n~sdi~c~Jt9inatoires .·ne· porterit 'pâs: .'p~.·.~.·.I.~.~.n.i.pa.e.,t1s.x.d'.·..·ecle.·a'··..• cquh·.·.la·r·..•.tCe'.o..,rdre·.ess.ij9,.,na,?l;o'.·n:~str.,uIct.'n··~I·me'S.e.~t.:a. ~*"s,eul~ment sttl'·l~sconditlons'.:de~ travailehstt1'.'les "_,.,'.' .' ...• ,,~I~,} 'V\î'!tl'~
âala!res.E,lIess'appliquent 'égalè1Ùertt, en matière 7.6. .Pou!~mpêc~er' ·qtl'ori:\abouii~à·une. sqtu~

'h. ~'~lttes'professioÏ1nels,.l<;Jtlelle1que·sôit ,l'instruc.. tIon'pratlquede,çet~e ··qtlestion.' le. Ro%tlmei-IJni '
,:~l?n,qu~llàs~ed~p,~;Jes'~rayaill~l;trs:imittigr~s;ils,'·..· a .prés~nté."son'1projetd~té$olùtio'n.·tertda1tt?à-~~ .'
'do~t, .• eIl't;~glege~el'al~'letppl~~es. a:t des:t,t;ava:\l~' "qu~:l'A:sseri1blée ~énér~le<ri~'~sé: ,!,lrononcè;pas' .,'l", .­

;e:. man~uvre., C est'amsI"ipar,?ex~rnple,quJaux ~lla:nt. aU'.f?nd, e~;se90ttIe'.à.trà.l1s.m~hre Ie,tapport
t>ÇJnis,.': ';:J,tt'6~Royaùmè~U,pi:et "dan~, .iceitaii.1.s' et' !le '\COrnpt,e: ,·relldtl.,;'des",~:lisG#ssiQtt~~ur 'cette/

s'" '-,: .. "; /:,:. _.:\~;_;,..>~~;g~"..:(,o" ~~\;\:
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question à l'Or~anisation internationale du
Travail. Cela signifie que la Q,uestion serait enter."

• rée. En effet, tout le monde salt que l'Organisation
internationale du Travail a une grande éxpêrlence
en la matière. Les questions qu'cUe a enterrées
sont légion.

17. Le représentant du Mexique a déclaré à b\
Troisième Commission que le projet de résolution
du Royaume-Uni était trop fai.ble ct qu'il faudrait
en renîorcer les dispositions par des amende­
ments appropriés. Mais, malgré l'amendement du
Mexique,. le projet de résolution est resté ce qu'il
était.

18. La délégation ete la RSS de Biélorussie
s'élève donc vigoureusement contre le projet de
résolution du Royaume-Uni qu'a adopté la Troi­
sième Commission et votera contre ce projet. Elle
se prononcera en faveur du projet de. résolution
présenté par la délégation de la Pologne.

19. M. DEl\{'.(cHE~rKo (République socialiste
~soviétique d'Ukraine) souligne que la solution du

problème que l'Assemblée générale est en train
de discuter intéresse des millions d'hommes et
nombre de pays Membres de l'Organisation des
Nations Unies. La crise dans l'économie des pays
capitalistes, la réduction toujours croissante de
la production et des échanges contribuent à
accroitre sans cesse l'armée des chômeurs, à
hausser les coûts de vie, à faire, baisser les salaires
~éels ·èt. la capacité d'achat des masses.

80, C'èstprécisêment .l'augméntation du chô­
mage èt le niveau de .vie toujours plus bas des
travailleurs qui.constituent le facteur fondamental
des migrations de la main-d'œuvre. Pour obtenir
des conditions de vie à peu près décentes, lès
ouvriers d'une série. de pays 'capitalistes, sont
obligés de quitter leur patrie. Ainsi donc, la
vraie raison des' migrations ne doit pas être

"cherchée comme le fait la scierrcebourgeoise dans
les façteurs.,démographiques· ou biologiques, mais
bien dans la structure même de la société
capitaliste~' On peut constater qu'il en est bien
ainsi .ai l'on étudie la situation toute différente
qui. existe dans les pays organisés. selon.lernode
SOcialiste, c'est-à-dire l'Union soviétique et les

..' pays de démocratie populaire. Ces pays ont remis
au peuple la. propriété des moyens de. production,
ont planifié leur économie et ont organisé l'exploi-

· tationde leurs ressources-.Ils ont ainsi relevé le
niveau de vie' des travailleurs etrIe' nombre
d'emplois a' augmenté. .à un tel point que' non
seulement ces.· pays ne connaissent pas le chô­
mage, mais' qu'encore ils doivent fàire' face à un
rtlanque demain-d'œuvre. .

.8têettesituation fait que, dans' l~~ pays
socialistes, il n'existe pas de problèmes internes
liés à l'immigration et à rémigration. Cependant,
lè. peuple de la .. RSS .d'Ukraine •. ~'inquiète <le
l'immigration forcée que' les' autorifé~..deszpnes

,A'o~cup~d(m.américaineefbritannique. en .. Alle-
· l11aglle .. et._ en Aptriche, ,.' avec·.laçoopératign .de

l'Qrganisation .. internatJonalepoul' .. lès. réftigi,és,
,irn,posentà ses citoyells quLsont~orisidéré~conune
despersonries .dépIaéées.. COQlme,.ol1' le.~ sait, ·.les
autorités .·d'occupation~l11ériçaineset.britàhniques
s'o~posent, inalgrélesaccords -signés~' .au)'rapa':
tri~l11~nt,de$ personlles,d~plâcéeset,déHennent
~èore:,hors'des Jrontières ·.••• de leurs ,pays' des

.·..·•.•ce~~aine:s <le.ittil!ier~:depersollnes déplacées parmi
.'. ·.lesql1ellesil;·y.,.;;\'prèsdel()O.OOQ ·'Çkrainiens•. Des
...•...~~ailles.·d~miUiers ...de ··.·çitoyen.s.•sQviétiques<QoIlt.,_,,,,,,,,,''.l...,,_,'

déjà été emmenés dans d'autres pays 0\1 Ua
constituent une main-d'œuvre à bon marché. '

82. Ces autorités d'occupation, aidées par l'OIR
obUgent par la menace et par la VIolence leS
personnes dé\llacées à se rendre dans d'Mltres
pays et accrcisseut ainsi, de manière tout à fait
artificiellei "1'armée des immigrants dans toute
une série .1 'lys capitalistes. Les Gouvernements
du Roynu'mff-Uni, dès Etats-Unis, du Canada, de
la France, de l'Australie et de certains pays
latina-américains recrutent de ~orce ces personnes
déplacées, augmentent sur leur territoire l'armée
industrielle de réserve, cc qui leur permet de fairo
pression sur leur propre classe ouvrière car, dans
nombre de ces pays, l'utilisation du travail des
immigrants n'est soumise à aucun règlement.
D'autre part, cette situation permet d'appliquer,
à l'égard des ouvriers immigrants, d'indignes
mesures discriminatoires. Eri effet, ces immigrants
n'ont aucun droit du point de vue administratif,
économique, social 0\\ politique; les lois du pays
d'immigrati6h ne s'occupent auclmement de'leurs
intérêts; les entrepreneurs peuvent violer impu­
nément les contrats de travail lorsque, des con­
ventions de ce genre ont été conclues lors du
recrutement, .
83. Cette situation a été admise même par le
directeur de l'Institut national de démographie de
Paris qui, en juillet 1948, écrit dans la Revrlll
intenlatio'lale du travail qu'il reste, dans certains
pays, quelques servitudes de travail ou de séjour
-imposées aux immigrants. Comme les professions
autorisées concernent nécessairement les secteurs
délaissés par les nationaux, parfois en raison de
différences de salaires, il subsiste une inégalité
qui parait, à première vue, contredire le principe
général de. non-discrimination.

84. Si' des mesures discriminatoires s'appliquent
aux ouvriers immigrants qui, prétend-on, se
sont rendus de leur plein gré dans d'autres pays,
il n'est que' naturel que la situation soit encart)
plus .dure pour des personnes déplacéesque l'~n

envoie par la contrainte, tels des esclaves,~'dans

des pays étrangers. .

85.. Les' mesures discriminatoires pratiquées à
l'égard des ouvriers immigrants revêtent un
certain nombre de formes précises.

86. On peut remarquer, en premier lieu, qu'on
leur assigne' des. travaux physiques d'un caractère
plus difficile,plus fatiguant et plus méprisable
qu'aux ouvriers dU'·pays. La . représentante du
Royaume-Uni a affirmé à '-l'Assembléegénérale
qu'il n'existe pas de mesures discriminatoires de
ce genre dans son pays, mais cette affirmation ne
correspond pas à< la réalité. Le. Gouvernement
britannique considère que .les ..immigrants cons­
tituent une main-d'œuvrequtne 'doit . être
employée qu'aux travgux les plus dcirs,C~est-à-diré

dans les mines, dans l'industrie du''l,>âtiment'et
dans' l'agriç,ulture. Le Ministère du' travail. dû
Royaume-Uni-exige que les 'ouvriers .iml1ligrant~
signent un documf.lnt Parlequet ils s'obligent à
ne .pas .•chang~r. de métier SaDS ·l'autorisation·du'
ministère. . ... ,
• '1'. o JI; t '," 'Ji

87•. Une b0D11~indicatiôhde, cetl étatde·êhoses
est.fÔurnie p~rle NewStateif#im and Nation'qui;
dans Sor:lll1Uméro de janvier',1949, écdvaitqü.e
lesagric:ulteurs.considèrent sO\1Ventles 'ouvriers
agric()lls'dé la catégorie des volontaires"eul'opéenslP'
comniè 'Une main-d'œuvre.servilè fort()pportullé~ •....
m~îitmisè 'àl~ur' disposition .parJegouvern~nîè .
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88. Les Pays-Bas et ln Belgique n'emploient Certains, qui avaient eu la chance d'émigrer avec
~~nlcmcnt la main-d'œuvreimmigrnnte'que dans lem' famille, étaient séparés de celle-ci lorsqu'on
l'1l1dttstrie minière. ' leur nssigmiit un travail. M. Dëmtchenko, pour
89. On peut relever ensuite que les salaires des confirmer ses dires, cite uneInîcrmaticn publiée
ouvriers Immigrants sont, en règle générale, de par ln revue austmlierrne Smiil& Weckly.
2S il 50 pour 100 inférieurs à ceux des cuvrlers 95., L'orateur n'a. donné q~e quelques exemples
du pays. C'est ainsi que, si le salaire hebdomadaire des mesures discrindnntoires que. l'on pratique
moyen d'un mineur ~tn~lais est de 7 à 8 livres contre les ouvriers ~mmigrants. En, fait, ces
sterling, l'ouvrier immIgrant appartenant à la mesures portent sur un domaine beaucoup plus
catégorie des persçnnes déplacées ne reçoit, pour vaste.
le même travail, que de 4 fi 5 livres sterling. La 96. L'Organisation des Nations Unies se doit de
situation est ln même dans les plantations de prendre la défense des ouvriers immigrants.
canne à sucre de l'Australie, Cependant, le projet de résolution présenté par
90. . En troisième lieu et en règle générale, la la Troisième Commission tente de. tourner la
journée de travail des ouvriers immigrants est qu,estion et ne lui apporte aucune solution. Comme
plus longue que celle des travailleurs du pays. où le sait, sur la recommandation de la délégatiQn
Pour confirmer ses dires, M. Demtchenko fait du ROlaume-Uni, la Troisième COmmissiort" a,
état d'une lettre publiée le 4 septembre 1949 par propose de renvoyer cette ~1.test:on à l'Organisa­
le journal nationaliste ukrainien Oukraitlskii tion international du Travail. Il faut remarquer
Vestllik qui parait en Allemagne et que l'on ne que la délégation du Royaume-Uni a toujours agi
saurait, dit l'orateur, soupçonner de sympathie ainsi pour toutes les questions dont la solution
pour la RSS d'Ukraine, car ce journal fait de peut intéresser les masses ouvrières; en effet elle
la propagande en vue de l'envoi des personnes s'est toujours efforcée que ces problèmes ne soient
déplacees dans d'autres pays, Dans cette lettre, pas résolus, Il n'est pas difficile de .sr: rendre
qui émane d'un groupe d'Ukrainiens transportés compte pourquoi la représentante du Royaume­
aux Etats-Unis, il est dit que les Ukrainiens Uni 'a cru nécessaire de chanter devant l'Assem-

"travaillent dans des exploitations agricoles amé- blée les louanges de l'OIT. En effet,' certaines
ricaines' quatorze. heures par jour, alors que les délégations, ·et r~Jtamment celle du Royaume-Uni,
ouvriers américains ne travaillent que neuf à dix ont pris 'l'habitude d'essayer -de renvoyer à cette
heures.' organisation toutes les questions qu'elles veulent
91. En quatrième lieu, en cas de maladie, les enterrer à jamais. Tout ce que l'OIT a fait au
sommes versées au titre des assurances sociales cours de ses trente ans d'existence vient confirmer
aux ouvriers immigrants sont plus faibles que ce point de vue." '
celles versées aux ouvriers du pays i souvent, elles 97.' L'Organisation internationale du Travail a
ne sont pas versées du tout. Malgré les affirma- adopté plus de trente conventions et à peu près
tions de la représentante du Royaume-Uni qui le même nombre de. recommandations, Seul un:
prétend qu'il existe dans son pays une égalité, très petit nombre de ces documents ont été ratifiés
absolue dans le domaine de la sécurité sociale, et la plupart n'ont d'ailleursété acceptés que
c'est un fait établi que l'ouvrier britannique qui par deux ou trois gouvernements, Depuis la fin de
devient invalide au cours deson travail touche une la dernière guerre l'on a adopté vingt conventions
pension alors que la personne déplacée ne' reçoit et dix-huit recommandations,' mais à part la
qu'urt,)'paiement unique, d'ailleurs très peu élevé. convention relative à la modification de la consti­
AuxIl Pays-Bas, les personnes déplacées ne tution de l'OIT, aucun de ces documents n'a été
touchent aucun secours de maladie. ratifié par 'un gouvernement. D'ailleurs le ,seul
92. Il existe également un systèined'amendes doêument ratifié ne porte vraiment pas sur des
qui vient sanctionner le prétendu manque questions essentielles : il prévoit en effet que dans
d'enthousiasme pour le.travailet aussi des crimes la. constitution de l'organisation les références à
tels quele fait de chanter des chansons soviétiques la Société des ..Narionsseront remplacées par des
ou de lire des journaux soviétiques. C'est ainsi .références.: à l'Organisation des Nations Unies.
que des.personnes déplacées soviétiques revenant 98.· La Constitution 'de .·!',OIT· i~dUiue que'.cette,
de Belgique déclarent. que, pour avoir laissé sur organisat~gn défend. les . intérêts . des,'~ ~emmes
son lieu de travail sà pelle ou sa. pioche, l'ouvrier travailleuses;cependant'i~'est l'OIT quis oppose
est frappé d'une.amende qui va de 10 à 50 francs, àJapropositionquela Fédération syndicale mon­
selon .l'humeur des administrateurs. Une amende diale a présentée au, Con'seiléconomiqùe et social
vient égalementsanctionner toutes les conversa- en vue d'établir que, pour un. trayail égal, femmes
tiens sur 'les dif4cultés...du'travail à la mine." et hommes touchent .Un salaire egal. '

, Ç~ille~id~~~~;n:~dr6~èJ:~~e~:u~fsfr~np::.;~~; 99. L'oratèlf~ ·.sedéêlire· 'convaincu .que··· la,
frappe.' .d'une amende rou d'une peine de deux question des. mesures discl,"iminatoir~sen.matière

. de travàil rie sera guère tnieùx}raitée par rorr,
semaines de prison. Souvent,lecontremaître ',\" '.1 . '. • •

frappe lèsôuviiers d'uneamende pour le .• simple 100.' 'Pour toutes •Ces raisons, la .délégatiÔnde
fait,qu'ils,;ne comprennent pas lesordresqui)eur la RSS. d'Ukrainenësaurait voter en 'favenfdu
sont donnés efl;.français.. > .: \.' " . projet de résolution présenté, 'par: 1aTroisième
9.4...••....•... E.. ···.nfi.. ·.n,.. Îe.'.~,·-. immlg·.r.ints. se... v.'.ô.l.'en.t....s.é.p..atés. de Commissionà l'Assemblée générale.1\u 1contraire,

1 f 'r'" .' . . . e..l.le se p.,..r.:on.o.n.c.era c.ontr.e.· c.. e Pf.,.o.j.et.".~Ur amll1e<L~sPays~Bas, le' Royaume-Um et. .. '> ' ..• ' . > •• ' • •.

1Australie ne' recrutent';que: .des .: hommes, . des 101.. EUe . (~ons~d~re ••.gu'ilCest<~l4 ..... d~v()ÎJ",'d~
chefs de famille auxquels l'on px:omet qu'au bout l'Assembléegénérale,,'d'aciressêraux ·.,.Etat~. .
d'Un certàin' temps leùr famille sera autorisée àMembresdçJ'Or~nisationdesNàtiolls."Ulliesti~,.
venirAans•leur. nopyeau· pays. Màis·les. années ~ppelJeur. demandal1tderiepasperlllettre,qq~ "
pasSelitet 'leurfamillpreste d.fll1S>Jes camps- dé .•desp1estir>e's: ..?iscrimirlàtoir(lS'Soi~l1t'pHses:'~
ers()nn~s.déplàcées,enAllemag'ne,èt en-Autriche\{ l'ég~rd:' dès·()',:,vriersin'l,tt1i~ran~sen.~ré!,isoridçl~uti:~'...•.
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nationalitét do leur race, de leur reUgion, et leur propose d'adresser aux Etats Membre~ est c.'Cac..
demandnnt que les ouvriers immigrants se voient tement celte qui convient pour résoudre le pro.
accorder les mêmes conditions de salaire, de blême, En même temps, aux termes du paragraphe
trav<lil" de sécurité sociale et de vie que celles dont 2 â, ce projet de résolution exclut toute possibilité
jouissent l<:s ouvriers nationaux. d'abus dans l'application du principe de non.
102, Il est également indispensable que l'Assem- discrimination dans le cas des criminels de
blée géné",ale adresse aux Etats Membres un guerre, des traîtres ct des quislings qui se
appel leur demandant que le recrutement trouvent parmi les r&fugiés ou les personnes
d'ouvriers immigrants ne s'effectue que.sur la base déplacées. Une telle possibilité se trouve c.'Ccluc
d'accords bilatéraux entre 10 pays d'immigration grâce n la disposition selon laquelle la main·
ct le pays d'émigration..11est indispensable C).ue d'œuvre immigrée ne pourra être recrutée que S\lr
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies la base d«U~Qnventions bilatérales, signées entre
étudie la question de la situation économique, le pays d"{lmigration et le pays d'immigration et
sociale et juridique des ouvriers immigrants qui négociées avec la participation des syndicats des
se trouvent dans les pays Membres de l'Organisa- pays intéressés. La présence d'une telle disposition
tion des Nations Unies et qu'il présente un réfute les affirmations du, représentant de ln
rapport à ce sujet à la prochaine session de Yougoslavie à la Troisième Commission, affirma·
l'Assemblée générale. tions par lesquelles ce représentant s'est efforcé

. de donner l'impression que le projet de résolution
103. La délégation de la RSS d'Ukraine estime de la Pologne risquerait de protéger les quislings, .
que le projet de résolution présenté par la Pologne les criminels de guerre et les traîtres.
satisfait à toutes ces conditions. Aussi la RSS
d'Ukraine votera-t-elle en sa faveur. . 108. C'est pour ces raisons que la délégation de

la Tchécoslovaquie appuie sans réserve le projet
104. M-. Nossx (Tchécoslovaquie) estime que de résolution de la Pologne et estime que seule
Ja délégation de la Pologne a eu tout à fait l'adoption de ce projet permettra de résoudre le
raison de présenter à nouveau, cette fois en grave problème des mesures discriminatoires
séance plénière, son projet 'de résolution ,. relatif prises contre la main-d'œuvre immigrée.
aux mesures discriminatoires prises par certains '
Etats contre la main-d'œuvre immigt'ée et, notam- 109. M. PA~Iouca~I~E (Union des Rêpubll­
ment, contre la main-d'œuvl~ recrutée parmi les ques socialistes soviétiques) déclare qu'il est
réfugiés. En premier lieu, I~i l'on analyse les indispensable que les Nations Unies adoptent une
résultats du vote sur les. différentspar9graphes résolutionde nature à améliorer la situation des
de ce projet de résolution ri la Troisième Com- ouvriers étrangers. Il est d'autant plus nécessaire
mission, on verra que celui-ci n'a, en fait" été de donner une solution à cette, question que les
~~poussé que par un petit nombre d'Etats mesures discriminatolres à l'encontre de la main­
Membres; un grand nombre de délégations 'se d'œ~tvie immigrée s'appliquent sur une échelle
sont, abstenues. En second lieu, le, èontre-projet très vaste et que certains pays ne considèrent.
du Royaume-Uni, qui 'demande. à "l'Assemblée même pas qu'elles sont contraires aux principes
générale de renvoyer la question à l'Organisation de la Charte des Nations Unies.
internationale du Travail, ne tien~ .pas compte de' 110. Personne n'ignore qu'au cours' de la
I'importance que revêt cette question du point de deuxième guerre mondiale des millions de gens
vue social et humanitaire. Gette çlernière propo~ de diverses nationalités ont' été chassés par la
sition, qui a été adoptée par la Troisième Corn- force de leur pays et envoyés en servage-dans
mission, tente en fait d'éviter que le problème ne l'Allemagne nazie. Après la défaite du fascisme,
reçoive une solution nette ausein de l'Assemblée nombre de ces nialheurêux sont rentrés dans leurs
générale et, pour cela, elle renvoie ledit problème pays mais une certaine partie d'entre eux se sent
à une institution spécialisée de caractère essen- trouvés dans les camps .depersonnes déplacées
tiellement technique.' . situés dans les zones d'occupation occidentales,
105. A la Troisième Commission, la délégation de l~lletnaghe etde l'Autriche. A l'heure actuelle
de la Tchécoslovaquie a déJ'à eu l'occasion d'expo- encore, elles se 'trOuvent détenues 'par 'la force,

1 dans ces' camps. Des centaines de milliers d'entre
ser les raisonspourlesquelles elle, appuie e projet elles ont (~té réinstalléesdàns .d'auftes' pays: En
de .résolutiqn de. la .Pologne. -La question, des transfo.rmant ain.si les ·persomiès déplac.ées ett.
mesures discriminatoires prises par certains Etats . . t' f it . 1 liti
è()n.tre, la main-d'(lluyre i01migrée est. C;'ICtr~rnement rmmigran s on Ile' al .que poursuivre. a po 1 ique
grav~ etIa forme: de discrim.inatio.nmentionnée de transfert parla wiolence, -inaugurée il y a dix

h 2 d . d • l' d 1 ans et quia réduit des millions d'hommes au,
au.patagrape ': "proJet.e reso ution de a servage. La seule différenc~;est ; que jadis ôû
J>ologri~.constitue une vi91ation des principes employaitela force des armes potir jeter les gens
essentiels de la C1)artedes Nations Unies et des 1 AlI . ,- l'h 11
droitsfonda.mentattx de l'homme. en ~t?~ avage en . emagneet.qu'àl' eureactue e

. . ... .. on . I~~ emmène, en, lesa~ublant; du. nom: de
106.·Urieq~estion d'unetelle ï"mportancene p~rsonriesdéplaçéesi .. au.x ;Etats -Unis,.au
saurait 'êtte, résolue. que par l'autorité interna-' Royaume-'{Jni,en ;Belgique,en France; au Cana~a,
tionale . suprême, à savoir l'Assemblée .générale. ~n.A.ustralie'et-t~#a~s ..-d'autres pays ,où jlssont
des :Nations'.Unies~Lesrésolutionset. rëcomman- /iouinis;à, un(l,'exploitation féroce. .' ", ,,,i

, ~a,tionsde.J'~sse.m~lé~,~eyr~n~, s,~ryirdegui?e 111. Il y a'lieu de remarquer que lès gouvernë~
po~r J.es']rystIt~tl0ns! .. sJ?ecla!Isees. 911.' ne. 'Ipeut .ments. en 'q.uestipp. poursu~v~nt cette, politique ~u
g!1er~ Ul~agm(lr-9u"ttn' or~ms01~co~lm~'r,0rga~ .~ m9yend~ .. l'QrganJ~a:tig~iinternationale, des: r~f~~
.~~~a,tlol1mte~1l;atIe~al~. .~H .T!.~:Ya.~l.~()~t.. C:ll,mesu~~ "g}es; ....;Ike~t,,' ilJ~én~ssan.t.de !.sayo~r·.qii~l1~,es~,la·! ..
~~sp~cup,er d\tp•.pr~~I~~e~psAsID~rav~~atl~ axc)1r .. sltl,latlOn r(leU~:Ii~Jamaw-d'a;uyre,etra.ng~re da~~ .
r~çlJ,A~s! In~trul::l1~ns,.: ~.~ .• sans,e!r.~S't!J~eparun~ certains pays Membres de l'Org!1nlsatl(?~ o,:d.e,s~
deClston!nette. de -1 Asse01blee '. generale~ . .... .. ,.Nations 'Unies, v " .." ." • • .

";"""/>";,,:;-<,,d'--';';';"':':'~':~,i':'~,,-,~,: . ; ," ' , r, , ~) , ; " :".:,:",~,,::.:,:"~':::':"\''':>'<',:',,;>:''~:,::',:.~ ,', ,;",:"" )'"":,,,' ":':;'.:,\.~"'''",' '-,', ''''';,~'., __ .,.<~,:"~\,;,<"".',,. """";"',"" .,'fl :'::,":::':'" ';"!.-\'~,\"t

lD7~ .Le'projet,·de_;~é~ohitipn)•• dela'Pol9gne'a . ..,~:l2>.·..t\\l)R9y~time,:Uni;,o~,"SeJrqllvent plps;'<le
·lln.'c~raçtère"pcJ~ittf :et ·.la.;·r~ÇQm1lJll.Hd~tion '. qu~il 100.000'·.personnes, dépl~c~es, jl~OP'iaPP}iqu

, "_",-,,.' •••••,.-'.',' ,,",.-, " __ "'''0,''''- , .i__ ',,,',: ," ,"'"',, " ','."",;,' " ' ",',' ...
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fason tout à fait ol\vcrtf"~cs mesures discrimina. 119. La presse britnnniqueconfirme égal~ment
toires en cc qui concerne)~~,;conditions de travail, l'existence de mesures discriminatoires, ce qui
les salaires, la sécurité sociale ct les conditions de montre que ces mesures sont appliquées sur une
vie. Les documents officiels viennent confirmer très vaste échelle et qu'enes ont un caractère
ces affirmations. ' tout à fait officiel.

113. C'est ainsi que, répondant le 12 mars 1949. 120. Aux Etats-Unis, l'on applique des procédés
à une question li ln. Chambre des communes, analogues. C'est ainsi par exemple que dans le
M~ Isaacs, Ministre du travail, a déclaré que l'on NC'ltJ York Times du 29 mai 1949, M. Berg indl­
affecte à des travaux industriels des ouvriers quait que les.personnes déplacées travaillant dans
venus d'Europe à la suite d'lm. contrat volontaire les plantations de canné à sucre de l'Etat de
lorsqu'il ne se présente pas d'ouvriers anglais Louisiane recevaient 2 dollars 90 cents pour neuf
pour faire le travail. M. Edwards, Secrétaire heures de travail par jour, ce qui est au-dessous
parlementaire au Ministère du travail, répondant du salaire minimum imposé. '
à une question à la Chambre des communes le 1 d 1 d' .
10 mai,' a déclaré que tous les prétendus travail- 121. Tout le monde sait que, ors e a ISCUSSlon
leurs volontaires qui arrivent au Royaume-Uni de de cette question à la Troisième Commission, la

d représentante des Etats-Unis a admis que des
pays européens ne peuvent aban onner leur mesures discriminatoires existent aux Etats-Unis
travail sans l'avis du Ministère du travail. et a fait allusion à la situation peu satisfaisante
Répondant à une question posée par le député d d' 1 • M R 1 l'
travailliste Hynde, M. Brown, 'secrétaire parle- es personnes éplacées, me ooseve t a exp 1-
mentaire au Ministère de l'agriculture, a déclaré qué que les conditions de travail peu satisfaisantes
le ler janvier 1948 q~'il était indispensable pour dans les plantations de l'Etat de Louisiane étaient

1 d d d' dues au fait que des immigrants auraient fausse-
pourvoir aux emp ois vacants e onner abord ment déclaré .qu'ils connaissaient certaines tech­
du travail aux ressortissants britanniques et
<msuite aux Polonais et autres oùvriers que l'on niques agricoles et que, par suite de leur ignorance,

é • • ils n'ont pas été à même de s'adapter aux
pr tend être arrivés de leur plein gre au Royaume- conditions locales. Il est tout à fait évident que
Uni, en provenance de pays de l'Europe conti- cela ne saurait constituer une explication.
nentale. Ainsi donc, l'on voit que les ouvriers
étrangers sont affectés aux travaux pénibles et 122. En France, "en Belgiquèet dans nombre
mal payés. . . d'autres pays, on applique également des .mesures

discriminatoires.' C'est ainsi par exemple que le
114. Les mesures discriminatoires s'appliquent Gouvernemènt et les patrons belges ne recrutent
également sous d'autres formes telles que l'inter- des personnes déplacées que pour le travail 'sous
diction 'aux étrangers de' travailler dans leur terre dans les mines. La plupart des citoyens
~:ti~~~é ou la privation du droit de changer de soviétiques qui, en qualité de personnes déplacées,

se trouvent .en Belgique,' sont employés à des
115. Mais il faut indiquer ce' qu'on appelle au travaux péniblès.. Leurs traitements sontzplus
Royaume-Uni travailleur volontaire. ' faibles que ceux des ouvriers autochtones. C'est
116. On sait que les autorités britanniques appel- ainsi qu'à la mine nO 2, dans 'larégion de Liège,
lent ainsi toutes les personnes déplacées recrutées le salaire des personnes déplacéesemployées sous
sous de faux prétextes dans les camps deperson- terre.est de 30 à 40 pour 100ïnférieur au'salaire
nes déplacées et envoyées travailler-au Royaume- des ouvriers belges effectuant Iernême travail. .
Uni. Le citoyen soviétique Oulinda est rentré en 123.. Il Y a lieu de remarquer que, le 14 oetobr~
juin dernier du Royaume-Uni, Il avait été recruté dernier, devant la Troisième Commission, le
dans ces conditions. Il raconte qu'il vivait dans représentant de la"Belgique a admis l'existence.de
Utl camp où se trouvaient plus de cinquante mesures disc:riJ11inatolr,es dans son .pays: Il a, en
citoyens soviétiques. Tous travaillaient comme effet,reconnu que l'on, expulse de Belgique les

.. ouvriers agricoles dans des fermes britanniques. 'ouvriers étrangers sous préte:l'.tequ'ilstroublent
Dans le camp" où il vivait, l'on faisait de la l'ordre public ou qu'ils commettent des actes con­
propagande poui\empêcher le retour des person- 'trairès à l'intérêt nationalsou.enân qu'ils refusent
nes déplaçées dans leur patrie. Les autorités d'observer lesélispositionsde ·leurscontr.:ats de
britanniques .persé~~tent tous les citoyenssovié- travail. Cependant, 'le-représentant, de la Belgique
tiques qui veulent '\~entrer ou qui écoutent les n'a pas-pu indiquer quelle forme précise prennent
émissibIiS de la radiçdiffusion soviétique, . ces infractions, ..'" ~.. '.

117.. Le ~itoyèïf'sôviétique Youchkevitch a 124. L'on"voit'donè quê""dansl}irn~redepaY!iI
.déclaré qu'il avait .été .employé dans des mines les. mesures discriminatoires prise~Qà'~ncontre
~~charbon où les personnes déplacées étaient de. la main"d'ce~vrejmr,ni~rée;et'plusp;âî~!S~liè:

Fom-:~in1!:se~!~1~f:~ri~~iq~~ ~~i~~:s:Fi~~t~~l~=~~:~~~\
1·1'8 U . .' ',: l' . . ...... la part des pays qui Jarecruten.t..C~lainont.reque, . .." nrèglement pub ie par le Mimst~re du . blé • 1 •
travail en date du.' 1.9 avril 1947"montre que la la question soumise à l'Assem ee genera epre':

, litioù • • , f" sente tme importance vitale pour destnilHons
··POI lqite qUI consiste a re user, aux rouvrlers d'ouvriers qui trainentüne existen~eJatnentâblêà
imm. igrantsleAroit de travailler dans leur spécia.:.. l" l' d 1 .~
littiouit ,de!1"appuides autorités. En effet, ce' \\.etranger, oin e' e?r pays. o ", ,

tègJemel1t itj.<:lique' que préférencé sera. accordée 125. Lors de l'examen du problèmè à- la Troi-i
POU1','l'c:mtrée·...en .'Grande-Bretagne à ceux qui sièfu~.CoFmissiol1' la .délé~3;!i.Qnde.J:UgS~~'~~B
c?ns~Ilteq.t ",.à.·:trélyâillèr·comme .man~uvres .ou oppo~~e. a J'adoption .du ptoJet·.de,re!lql»ttop.id,u.
Ç?p1I11~ 'Iiiitleu"rs;\,étant/ donné. que"Jes. ouvriers Royaume-Uni, ..car ce '" projet llvait J?0J.1f< but .

'rt' hrtt1!!)niques, ,:ne:.Veulent . pas travailler, dans les d'empêcher .l'AssembléegénéraleiJde.rés9t1,dre.:Ja;
I11,!nes;, de "charbon '.en,:raison .• de la difficulté du question'.. Ladélégation'de l'Ui1i(mi;sQvj~tiqu~t~,·

ava.it, du manque de .sécurité et· des bas ,salaires." indiqué que Jfadoption dè-ce prQjet·derésQli.ttiQIJ",;
',' ,'" . '" "', ,~
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ne servirait qtt'àlldiminuer le prestige de 1IOr~a-, ne devraient pas les utiliser comme main-d'œuvre
nisation des Nations Unies devant l'opinIon à bon marché. Elle a fait cette déclaration en
publique mondiale. Elle fi demandé avec insistance tenant compte du fait que les réfugiés et les
que la Commission adopte le projet de résolution personnes déplacées. d'Europe ont fait l'objet,
présenté par la Pologne, qui prévoyait que les après la guerre et dans certains pays, de mesures
pays Membres de l'Organisation des Nations discriminatoires, et en se basant sur les rensel..
Unies devaient assumer une série d'çbligations gnements dont elle dispose.
envers la main-d'œuvre immigrée et notamment
, t d' 1 d' . . t' . 132. Cependant, la délégation yougoslave s'abs­
10 er Ire es mesures iscnmma xnres, ce Il.UI tiendra lors du vote sur le. pro]et de résolution de
serait conforme aux principes relatifs aux droits
de l'homme proclamés par la Charte des Nations la Pologne parce que ce projet lie à tort le pro­
Unies, blême de la discrimination contre la main-d'œuvre

immigrée à celui de la discrimination contre' la.
126. Le projet de résolution soumis ~ l'Assem- main-d'œuvre recrutée parmi les réfugiés et parce
blée par la Troisième Commission ne fait que qu'il n'établit aucune différence" entre les réfugiés
reprendre le projet de résolution du Royaume-Uni et personnes déplacées, d'une part, et les quislings
avec un amendement proposé par le Mexique, et criminels de guerre, d'autre part; le projet
mais qui ne change pas le-sens du texte original. polonais accorde les mêmes droits aux deux

127' 'La d'l' ·t' d'l'U' "t" . catégories de personnes. Or, la délégation de la
.' . e ega Ion e . mon s?vle ~qu~ consi- Yougoslavie a cité des chiffres prouvant que

dere que! pour dont1~r ~ne solution ~qulta1,>le. à . 1,2 pouri\100seulementdes 600.000 prisonniersde
la question, .1 Orgaplsatlon des Nations t!mes guerre "Jet personnes. déportées de force d~
devra pr?cl~mer 9ue les Etats ~embre~ qu~ o~t Yougoslavie n'ont pasrêlntêgrê ce pays. D'autre
re~ours a l'emploi de la main-d'œuvre Immigree, part, elle a citéd'autres chiffres concernant les'
~OIvent prend~e. des me~ure~. ep vu~ de me~tre fi~ quislings et criminels de guerre qui ont quitté la.
~. t01.\t~s,. ~ratlq~es }Is<:rut?matolre~ prises ~ Yougoslavie en même temps que l'armée alle­
l.e":cQnt~e, d ouvriers Immigres en raison. ~e leur mande des Balkans. Ces chiffres démontrent.que
nabonahte, ,~,e l.e,!r. r~c~ .. ou d.e leur rehglon,. e~ la majorité des Y'?,ugos~avesqui demeurent à
proclamer l,eç'aht~ de ce~ ouyrlers ~,:e~ les na~lo l'étranger sont des -criminels de guerre et des,
naux. La, deleçatlon ?e 1Umon ,sovletlqu: estJ~e quistings et ont été considérés comme réfugiés
que la resolu~lol~ qu adopt~ra l Assemblee gene~ l'OIR n' ment du fait qu'ils ne désirent
raie devra prevoir que les Immigrants se verront par u ique 1" . as'
accorder les mêmes salaires et les mêmes condi- pas retourner dans eur p y .
tions -de travail que 'les ouvriers autochtones. 133. Telles sont les raisons ll0tU' lesquelles .,la;
Cette mesure devra, être prise non pas au moyen délégation de la Yougoslavie s'abstiendra lors dû,
de .déclarations abstraites. etgéné.rales comme vote sur le projet de résolution de la Pologne. ~\
c'est généralement le cas dans les accords relatifs " '1 ' 1" '·d'fi.,,!1
à:.' l'immigration de travailleurs, mais au nioyen 1,34, Le PRÉSIDENT sl~nae une eg~r~ m? 1 ca~
de 'dispositions concrètes applicables à chaque tion . de fo~e Pf?pOSee par !a ~lelegatlon dUl'
ouvrier cherc.ha.. nt du travail.. '. Mexique, a savoir la. substitution .du ~~!,:

" , . Cl . 0 ". "ratifient' au mot "adherent" au dermer'pata~;:
1~" ... La déléga~ion de l'Union soyiétique ~on~i- graphe d: la résolution présentée par la Troisièmê;
'd~r~.9.ue le,r~crutc:me~tdesouyrl~rs lI~!1ugres, Commission (A/I052). .,., 0 ' .,'

'a~n~I'.que la d~~erml~abon deJe.urs condl~lons de, , 1·.... ,
ttavad et de Vie, doivent se faire.exclusivement 135, ,En 1absence d obJeC,tIon, Ilconsidêrera: cet,
sur la base-d'accords bilatéraux entre les pays amendement comme adopte.
dqnt le.s' im!1lî~rants sont res.sorti~sants e~ les pays "11 en est ainsi décidé..
d'Immigration. "D'autre part, les syndicats des ,. . ' . ,

"l>.àys,intéressés'doivent' obligatoirement prendre 136. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de,
~,,'.partattx négociations; , résolution de la Troisième Commission 'ainsi,'

."'.' .' " .,. '. • ..' ..... ' d' '
i29:;:'E.t~nt donné que le projet de résolution amena.e.,
soumis"à', l'Assemblée générale. par la TrQisième . Par. 45 voix contre 6, av!c
Çoltlmissiop. ne... rép.Q.n~, J?asa~x ,,~onditions ~t1e f.ésplu#on est adoptée.

" l'orateur, Vient de mentlOnn.er et",qu'11 se trouve en .....
'côritr~ùliction flagrante aveç'l les'principes ,proc1a~ Fonctions·consultatives en IIlatièrè.'ilé(
.més.·j>àr J'Organisatioll. dés Nations 'Unies, la s,ervice. social: rapport de'1I1..Tr()i~ièD,1e:

.j, délégatiori~de l'URSS ,votera contre ce projet. ( . )
:Rarcontre;' eUe.estimèqù~ le'projet dërésolution Co~i8Si()1i A/I068'
dê'I~"Pologne'fournit,une réponse 'satisfaisante 137...M. VRBA (Tchécoslovaquie);' Ràp'porte~~:
au problèm~et ellevotera en faveùr de ce texte.

130..•.M~ DEDIJER" C~ougosl~vie)~éd~req~'étant ~: ~~t~r~~~~~s~~:~~~~~~~ePl:s~~~je~e ~ea~~f::
dQnnéqueledroitdureprés~tant deJadéléga:tion . l~tioil qui .l'accpmpagne (A/I068). ~
yougosJ~vedefigitl'ei'sur laliste des ,prateul'sa: Cl' .: ..•..... " , .' •• ~, ..' ,"..' . . . ,,-'
étécpl1testé,il':retire. sa:delDa:nde"P9ur,,,q\!'()n ne.'. ~3~<;,.La ;;'TrOl~I~me .: C01?lIr~IS,sl~n.: ' sou~et,!: a;
soup'çonnepa~ la· Yougo~.a~iedev.oulgire!l#reil1:-, l~p~robat~ond~.l A:ss~~plee gel1~raJeu~,,~roJ.e,t
dre. ··le règlement'"int~ri~ul\l'outefoi~iled~,?at . de' re~~lutlO~ qUI a~torlsede.;pe~r~talre,:~~~el'a~,~.
gé~Mral. ét~~t •clos;il désireexpliqtl~rbl'i~\,emellt .,01:~~~II~er .•..les -. .services ..cpns~ltat!fs..'~a~sls!~n.êe,~

···I~,flJt~'de.'sa':d~l~~~~iori :sq~Jêpr?j~t'.d.t:l'és?litti()rï. "s~cl~l~s~r '1.!n~ base-.cont.I~1J!e,.~har~ele.· §eC,r~tlllt
"'~$, la,g()I~~~~.\;p~fPrtl1~m~~!f,l'al'bcle ••.•·~<;~p·g~ner~ld~;pr~n~r~ I~S1ISp?S~~I()I1~, ~~c~n~q~,~~.,q
,teglem~~tln~er!eur .."i':<(;"'·':", ••' •."··"',,'·.'.•····.·./,<1·· .' $lll1pO~~r1t e,t,p~l~rle, Son~ed'~~(}I1°tDl<Il1e:e~;"s. "

,: "i.~ 'Oi,' ,'(Ci ••.• •"\Q,~i ' ..••."i .:"( ',';','{ """':X"'i" .'. (-le.revolt:" le~\termes:de,la'resolütI01l58 (:~)i,.~1
",':I;,;.'~3!:;":;$R~~ei11t1le.9~i.' .. I~"4élé(aJi()ll:f-Y()4go~l~ye,·,,·· ••• a:., ··l'~ssert1~lée,;géJ.1érale''qui·a:utor,isaitla.-créllti~n~:~~1
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DEUX CENT QUARANTE..QUATRIEME SEANCE PLENIERE
Tenu« à Fltlsllitlg Meado'lC!, New-York, le jelldi 17 novembre .1949, à 1$ heures.

Préside1,t: le général Carlos P. R6MULQ (Philippines).
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244ème séance plénière

140, Le PRÉSIDENT annonce qu'en l'absence
d'objection, il considérera le projet de rësolntton
de la Troisième Commission comme adopté•

La résolution est adoptât].

Ln séance est levée à 13 h, 5.

243

139. Le~j)porteur souligne que le projet de
résolution a éte recommandé à l'Assemblée gêné­
miepar le vote unanime des cinquante-deux mem­
.b~s (te la Troisième Commission qui ont participé
{lU "ote.• C'est pourquoi il espère que l'Assembtée
généralen'éprouvera aucune difficulté à approuver
la décision de la Commission.

lIfmaces il l'indépendance politique et il dollars, chiffre qu'il faudra peut-être augmenter
l'intégrité territoriale de la Grèce: si l'application du paragraphe 13 du projet de
rapport de la Première Ctlmmissioll résolution l'A, entraîne des frais.
(A/I062) et rapport de la Cinquième 6. En ce qui concerne le rapatriement des en- .
Commission (A/I092) fants grecs, les prévisions de dépenses préparées

par le Secrétaire général et acceptées par le Comité
'1. 1vI. DE DIEGO (Panama), Rapporteur de la. consultatif ont été approuvées à l'unanimité par
Première Commission, présente ,le rapport de la la Cinquième Commission. Les prévisions de
Commission et les projets de résolution qui l'ac- dépenses nettes pour 1950, qui se rapportent au
compagnent (NI062). Il dit que, conformément remboursement des dépenses administratives pro­

.aux: instructions de l'Assemblée générale, la voquées par la mise en œuvre du projet de résolu­

.Première Commission, au cours de vingt-cinq tion B, s'élèveront il. 50.000 dollars qui seront à
:séances, a examiné le point de l'ordre du jour imputer au chapitre 6 des prévisions budgétaires
relatif aux menaces à l'indépendance' politique ct pour 1950.
à l'intégrité territoriale de la Grèce'. Le rapport 7. La Cinquième Commission recommande donc
rend compte des débats et des décisions de la à l'Assemblée générale de prendre acte des inci­
Commission touchant cette question, sans faire dences financières qu'aurait sur le budget de 1950,
état des considérations et des opinions formulées jusqu'à concurrence des sommes indiquées, l'adop­
'au cours de la discussion qui pourraient aller à tien des deux projets de résolution soumis par
'l'encontre de l'objectivité recherchée. la Première Commission.

'2. La Première Commission a décidé de recom- 8. Le PRÉSIDENT décllfi-e qu'indépendamment
mander à l'Assemblée générale d'adopter les deux des projets de résolution proposés par la Première
projets de résolution A et B qui figurent à la fin C .. l'A blé •• 1 .. d
.du rapport. Le projet de résolution B a été adopté omrmssion, ssem ee genera e est saisie e
\ l' . deux projets de résolution proposés par l'URSS:

'a unanimité, ce qui permet d'escompter 'que les le premier de ces projets, qui porte sur l'ensemble
~~~~~d~tions qu'il renferme seront approuvées sans de la question, fait l'objet du document A/I0ô3;

le second, qui a trait aux condamnations à mort
'3. A propos du projet de résolution. présenté prononcéespar les tribunaux militaires, est con-
:par.la délégation australienne et qui figure dans tenu dans le document A/1080.. .,
'le rapport, M, de Diego rappelle quece texte pré-
voyait la création d'Un comité de conciliation; il, 9. M. MAKIN (Australie) constate que I'Assem­
'ajoute qu'un incontestable optimisme s'était mani- bléê est saisie d'Un projet de résolution visant une
festé à la Première Commission en ce qui con- fois de plus à fournir des sauvegardes appropriées
cerne les chances qu'aurait ce comité de concilia- pour la .sécurité de l'Etat grec et à résoudre un
tion de donner à la question une solution favo- problème qui figure à l'ordre du jour de l'Assem-
table. blée depuis jabvi~r 1946.

4.' ,Le PRÉSIDENT signale que la Cinquième Corn- 10., Toutefois, les efforts déployés pendant tes
mission a examiné les incidences financières de quatre' années n'ont'p~s été stériles -.·M.. Makin
l'adoption des projets de résolution présentés par estime que les perspectives de paix sont m-eilleures
la Première Commission. Le rapport de la Cin- à l'heure 'actuelle dans 'les Balklilnsqu'elles ne
quième Commission figure dans le document l'ont jamais été depuis que l'Organisation des
,A/1092. ' " Nations Unies a été chargée de trouver une $01u-
5. MlIeWrl"TEvEEN (Pays-:Bas)~ Rapporteur de tiori à,ce problème. Le projet de résolution A,
la Cinquième Commission, dit que conformément que la' délégation australienne a présenté cort::
~ l'article 142 du règlement intérieur, laCinquième jointe~entavec la Chine, les E~~ts:,Unis et le u

Gommission a étudié les incidences budgè- Royaume...Utli, est tout à fait propre à mettre .fin
,tàires qu'aurait,sur les prévisions de dépenses de au conflit .balkanique, si les parties au différend
J950, 'l'adoption des projets de résolution A ~tB sont. animées d'un, sincère désir; de paix.
~de là Première Commission. Le paragrapheô du 11. Ce projet de résolution offre aux .parties en
,rapport de Ja Cinquième Commission prévoit que cause le moyen de régler ellés-mêmes lêur diffé­
\Ies dépensesnettespour 1950 s'élèvêront à 811.000 rend en ayant recours, soit au Comité deconcilia­
'"'1; ,..9 . ., ". .'. ...' ... tion, soit à la Commission' spéciale des ,Nations

YOlr Ies Docmllentsoff1c1r:l! de la ,qr'a.tr!~me sessIon ,Unies pour les Balkans Avant d'entreprendre
lAssemblée générale, Première Commission, 275ème '/,. .:•.•.. . .... .' .' '..:,

e, .280ème 282ème à 284ème ·293èmè à 311èlh~ 1examen general de la quesbon, l'Organisation des
es. ." , Nations Unies devraitce~ainementpartird,~
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